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Tél :   +257 79 943 812,  +257 75 943 812,  +257 77 943812 

Email : ndayishimiyep@cabinetsacofi.com. 
___________________________________________________________________________ 

 
 

I. MON PROFIL : DROIT DES AFFAIRES, FISCALITE, COMPTABILITE. 
 

Expérience avérée de travail avec les organisations publiques et privées (nationales et 
internationales) en matière de fiscalité, de comptabilité, de développement du secteur privé, 
d’évaluation et d’audit fiscal, de Commissariat aux comptes, de renforcement des capacités, 
d’études, conseils et coaching, de représentations des organisations et entreprises étrangères 
comme entre autres : l’Institut National Techniques Economiques et Commerciales «INTEC», 
de la Banque Africaine de Développement «BAD», du Projet d’Appui à la Gestion 
Economique/Private Sector Development (PAGE/PSD), des projets financés par le FIDA, des 
projets financés par la Banque Mondiale, EAC/GIZ,  Fonds Monétaire International 
«FMI/AFRITAC Centre», du PNUD, de l’UNICEF, de l’UNCDF, des projets et programmes 
de USAID, des Cabinets étrangers partenaires, les entreprises privées, publiques et les 
organisations non gouvernementales. 
 
Conciliation et bons offices dans les litiges entre les Administrations Fiscales et les Opérateurs 
Economiques organisés ou individuels, nationaux ou internationaux. 
 
Conception et Ecriture des Politiques fiscales, ainsi que les outils  de sa mise en œuvre sous la 
forme, notamment, de textes légaux et réglementaires. 
 
Participation en tant qu’Expert aux travaux d’harmonisation de la législation fiscale au niveau 
de l’East African Community. 
 
Expérience avérée en matière de réflexion et de conception de politiques de développement du 
Secteur Privé par le biais notamment des incitations fiscales (législations fiscales) et de 
réformes du Code des Investissements, 
 
Formateur et directeur des travaux de fin d’études reconnu  des universités, de cadres des 
Administrations publiques, des Organisations non gouvernementales et des Opérateurs 
Economiques. 
 
Audit fiscal des Services des Départements publics, des Organisations Non Gouvernementales 
et des Entreprises publiques et privées. 
 
Connaissance approfondie des Administrations fiscales centrales et locales. 
 
 Vulgarisation des politiques et des outils fiscaux à travers divers media de communications 
(campagnes, journaux, radios, télévisions).. 
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II. DIPLOMES ET CERTIFICATS 
 

- Maitrise en Droit Fiscal, 2002-2004, Clermont Ferrand, France. 
- Licence en Droit, 2000, Faculté de Droit, Burundi. 

Mémoire présenté et défendu publiquement le 02 Février 2000: « De la cession et de la 
transmission des parts sociales dans les sociétés commerciales en droit burundais.» 

- Certificat délivré en 2013 par la BM/IFC, qualité des contributions aux missions de 
Doing Business pour l’amélioration de l’environnement des affaires au Burundi. 

 
III. FORMATIONS PROFESSIONNELLES 

 
- Certificat, Formation sur les techniques de management et de leadership des 

administrations et organisations au niveau de la Direction, 2001, ENA  
- Certificat en Formation sur les IFRS for SMEs, IFRS Foundation – World Bank, 2012, 

Cameroon. 
- Certificat de formation et de participation aux congrès de l’Ordre des Professionnels 

Comptable du Burundi. 
 

IV. EXPERIENCES PROFESSIONNELLES. 
 

• Consultances, Responsable d’un cabinet privé, de 2010 à aujourd’hui. 
 

A. Conseils légaux et assistances fiscales et comptables. 
 

- Fournir les conseils légaux et l’assistance fiscale aux investisseurs nationaux et 
internationaux, aux départements gouvernementaux et aux organisations non 
Gouvernementales. Le travail consiste à fournir des conseils fiscaux et suivre leurs 
dossiers auprès des différents partenaires. 

- Donner des avis juridiques et techniques aux opérateurs économiques. 
- Mener des missions de Commissariats aux comptes. 
 
B. Audits  

 
- Audit fiscal, contre vérification des entités publiques et privées et autres 

organisations gouvernementales et non gouvernementales. 
- Réaliser des évaluations fiscales pour le compte des organisations, des entités du 

secteur public et privé. 
 

C. Formations et animations des conférences et séminaires 
 

- Assurer des formations fiscales et financières dans le cadre de l’INTEC, de la BAD, 
du projet PAGE/PSD, de la Banque Mondiale, EAC/GIZ… 

- Participer aux émissions économiques et financières dans les différents médias 
(Radios, télévisions) ; 

- Accorder des interviews sur des thèmes économiques et financiers aux journaux 
écrits. 
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- Professeur d’Universités à temps partiel des cours de fiscalité. 
 

D. Politiques fiscales et élaboration des notes de politiques 
 

- Réaliser des études fiscales pour le compte des entités du secteur public et privé. 
- Participer aux réformes fiscales en tant que représentant du secteur privé. 
- Participer aux différents conseils et commissions ayant pour objet la conception et 

l’éléboration des notes de politiques fiscales. 
 
 

E. Règlement des différends et conciliation 
 

- Participer aux sessions de la Commission Paritaire de Conciliation des impôts 
directs et des taxes sur le chiffre d’affaires, puis à celles de la Commission Paritaire 
d’Appel qui traitent des litiges naissant entre l’Administration fiscale et les 
opérateurs économiques. Il s’agit d’une sorte de juridiction arbitrale qui concilie les 
deux parties.  
 

                                                                       
• Coordinateur Adjoint. Cellule Chargée des Etudes Economiques et des réformes 

fiscales, Ministère des Finances, de  2008 à août 2010.                        
 

Les missions accomplies sont notamment:  
 

a. Conception des textes légaux, réglementaires et des outils de gestion du 
Code des Investissements, la vulgarisation et la formation de ces textes 
en direction des cadres des Administrations publiques, des Organisations 
non gouvernementales, des contribuables et des comptables de la capitale 
et de l’intérieur du pays. 

 
b. Conception des textes légaux, réglementaires et des outils de gestion de 

la TVA, la vulgarisation et la formation de ces textes en direction des 
cadres des Administrations publiques, des Organisations non 
gouvernementales, des contribuables et des comptables de la capitale et 
de l’intérieur du pays. 

 
c. Conception, révision et vulgarisation de tous les formulaires de 

déclarations et autres documents utilisés par l’administration fiscale. 
 

d. Elaboration, avec l’appui des experts du FMI, des notes de  politique 
fiscale qui ont servi de base à la réforme du Code Général des Impôts et 
Taxes. 

 
e. Définition des  programmes, des stratégies de formation et d’information 

des agents de l’administration fiscale et des partenaires concernés (les 
besoins, les objectifs, les moyens,…)  
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f. Mise en application de ces programmes et stratégies par le biais de 
l’organisation des séminaires, des ateliers, des conférences, production 
des dépliants, des livrets, communications à travers les médias,… 

 
 

• Chef de service. Division des Grandes Entreprises, Ministère des Finances, 
d’Août 2004 à Juillet 2008. Le service est chargé notamment de : 

 
-  l’encadrement des cadres et agents affectés au service des Grandes Entreprises (y 

compris les banques et établissements financiers) dans la coordination des activités 
de ce service qui sont essentiellement: 

i. la gestion des dossiers, 
ii. la réception des déclarations 

iii.  la relance des défaillants 
iv. le contrôle des déclarations fiscales (contrôle formel, contrôle sur 

pièces et le contrôle sur place); 
- la recherche, centralisation et recoupement des renseignements fiscaux pour les 

grandes entreprises afin de mieux programmer les audits; 
- de l’analyse des dossiers techniques des contribuables;                             
- Programmation des audits fiscaux et contrôles des dossiers fiscaux; 
- Gestion du personnel (expression des besoins, recrutement, carrière, congés, gestion 

des conflits, avancement de grade…) 
 

• Conseiller juridique, Ministère ayant les finances dans ses attributions, juillet 
2000 à août 2002        

 
Les missions dévolues à ce service sont: 
 

- du contrôle interne des services des administrations fiscales. 
- du contrôle de l’application correcte de la législation fiscale. 
- du contrôle des recettes encaissées par l’administration fiscales. 
- de l’élaboration des projets de textes de loi fiscaux à intégrer dans le Budget 

Général de l’Etat. 
- de la formulation des avis techniques sur les différentes correspondances 

émanant des contribuables. 
  
V. FORMATIONS, PRESENTATIONS, PARTICIPATION AUX 

CONFERENCES ET SEMINAIRES ET COLLOQUES 
INTERNATIONAUX. 

 
A. Formations et présentations réalisées. 
 

- Participation en tant que formateur à un atelier de formation sur les récentes réformes 
fiscales à l’endroit des Economes Généraux des Diocèses et des Secrétaires Exécutifs 
des Organisations de Développement des Diocèses Catholiques, Bujumbura, Mars 
2014. 
 

- Participation en tant que formateur aux ateliers d’information et de sensibilisation sur 
l’intégration régionale ( COMESA et EAC..) et les  Accords de Partenariat Economique 
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(APE) entre l’Union Européenne et les pays du COMESA et EAC tenus à Cibitoke, 
Muramvya et Bujumbura organisés par le Ministère ayant le commerce dans ses 
attribution,  2009. 

         Thème animé :«Les réformes économiques consécutives à l’adhésion                                 
                                 Du Burundi dans les Communautés Economiques  
                                 Régionales du COMESA et de l’EAC (TVA, TEC, avantages  
                                 fiscaux du nouveau Code des  Investissements etc)» 

 
- Participation en tant que formateur à l’atelier de formation organisé par la Chambre 

Sectorielle de l’Hôtellerie et du Tourisme du Burundi avec l’appui financier de la 
Banque Mondiale sur «La gestion et le fonctionnement de la Taxe sur la Valeur Ajoutée 
(TVA) et le Tarif Extérieur Commun (TEC)». 
 

           Thème animé : «La gestion et le fonctionnement de la Taxe sur la Valeur   
                                      Ajoutée «TVA», Octobre 2009. 
 

- Participation en tant que formateur à l’atelier de formation organisé par l’Ordre des 
Professionnel comptables «OPC» sur «La comptabilisation des immobilisations 
conformément aux normes IFAC,  la gestion et la comptabilisation de la TVA»  
 

           Thème animé :   «La gestion et la comptabilisation de la Taxe sur la                         
                                        Valeur Ajoutée «TVA» burundaise, Septembre 2009. 
 

- Participation en tant que formateur à l’atelier de formation organisé par l’Ordre des 
Professionnel comptables sur «La crise financière et le fonctionnement de la TVA». 
 

           Thème animé : «L’évolution historique de la Taxe sur les Transactions  
                                      au Burundi et les principes généraux de  
                                      fonctionnement de la TVA», Février 2009. » 
 

- Participation en tant que formateur à l’atelier de formation organisé par l’Ordre des 
Professionnel comptables sur «L’intégration du Burundi à la Communauté Est Africaine 
et les réformes fiscales et comptables». 
 

           Thème animé: «Le système fiscal burundais et les réformes fiscales    
                                     liées à l’adhésion du Burundi à l’EAC», décembre 2008. 

 
- Participation au Groupe de travail Technique regroupant les cinq pays de la 

Communauté Est Africaine sur les droits d’accise dans la région, Arusha, Février 2010. 
            Thème présenté : «L’état des lieux des droits d’accise au Burundi.» 
 

- Participation à un atelier régional organisé par le FMI sur la fiscalisation des petites et 
moyennes entreprises, Libreville, Mars 2010. 
 

          Thème présenté : «Le régime fiscal applicable aux petites entreprises et le          
                                        mode d’administration de ces contribuables au Burundi.» 
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- Formation et vulgarisation de la Loi TVA, du codes des impôts et du Code des 
Investissements ainsi que leurs textes d’application en direction des cadres des 
Administrations publiques, des Organisations non gouvernementales, des contribuables 
et des comptables de la capitale et de l’intérieur du pays, de 2005 à 2010. 

 
- Participation aux séances de formation sur les enquêtes et les recherches des 

renseignements fiscaux dispensée par des Experts du FMI, de 2004 à 2008. 
 
 
B. Participation aux ateliers, conférences et séminaires. 

 

- Participation à un atelier de formation organisé par l’IFAC, la PAFA, l’OECA du Benin 
en colaboration avec le Conseil Permanent de la Profession Comptable «CPPC» de 
l’UEMOA, la FIDEF et l’IAASB sur les critères d’adhésion à l’IFAC, les procedures 
de passage de associates Members à full members,  les 7 SMOs, Cotonou, 23 octobre 
2019. 
 

- Participation au 3ème Congrès Régional des Experts Comptables de l’Union Economique 
et Monétaire Ouest Africain «UEMOA» avec pour thème principal : «Les enjeux de la 
digitalisation pour les professions libérales», Espace Dream Beach, Cotonou, 24 au 
25 Octobre 2019.  
 

- Participation au 5ème Congrès de la PAFA avec pour thème principal : «Pour un secteur 
public performant en Afrique», Palais des Congrès de Marrakech, 19 au 21 juin 2019; 
 

- Participation à l’Assemblée Annuelle Ordinaire (Echanges sur l’avenir de la profession 
comptable en Afrique et Validation rapport d’activités et des états financiers) et 
Extraordinaire (élection de nouveaux organes sous la supervision de du Président de 
l’IFAC, Monsieur In Ki JOO) de la PAFA, Marrakech, 18 juin 2019; 
 

- Participation à la conférence de la PAFA et de l’IFAC sur le processus d’adhésion à 
l’IFAC, Marrakech, juin 2019.  
 

- Participation à la Conférence Consultative de la Pan African Federation of Accountants 
«PAFA» en vue de renforcer la profession comptable en Afrique,  Casablanca, Maroc, 
septembre 2013. 
 

- Participation depuis 2010 aux missions de l’IFC/BM destinées à l’amélioration de 
l’environnement des affaires dans le monde, certificat délivré en 2013 pour la qualité de 
mes contributions. 
 

- Participation en tant qu’Expert à la 3ème réunion du Comité Technique des Instituts 
comptables de l’East African Community (ICPAK/KASNEB du Kenya, NBAAA de la 
Tanzanie, ICPAU de l’Ouganda, ICPAR du Rwanda, OPC du Burundi) en vue 
d’harmoniser les programmes de formation en matière d’audit, de comptabilité et de 
fiscalité, Burundi, août 2013. 
 

- Participation en tant qu’Expert à la réunion de validation de l’Etude sur l’harmonisation 
des systèmes de formation en audit, comptabilité et fiscalité au niveau de l’East African 
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Community (ICPAK du Kenya, NBAAA de la Tanzanie, ICPAU de l’Ouganda, ICPAR 
du Rwanda, OPC du Burundi), Kenya, Décembre 2012. 
 

- Participation en tant qu’Expert à une mission pluridisciplinaire au Secrétariat de la 
Communauté Est Africaine et dans les pays membres de la Communauté  en vue de 
l’harmonisation du cadre législatif et réglementaire pour préparer l’adhésion du Burundi 
à cette Communauté, Kenya, Ouganda, Rwanda, Burundi, Tanzanie, Avril 2007. 

 
- Participation  en tant qu’Expert à Bamako au séminaire du Centre des Rencontres 

d’Etudes  des Dirigeants des Administrations Fiscales (CREDAF) sur le thème 
«Conventions Fiscales Internationales : enjeux et techniques», Mali, septembre 2007 
 

- Participation en tant qu’Expert à un atelier sur l’établissement d’un cadre efficace de 
surveillance fiscale multilatérale en vue de la création de l’Union Monétaire du 
COMESA, Mauritius, décembre 2009. 
 

- Participation en tant qu’Expert à une conférence du Dialogue Fiscal International (DFI) 
sur la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA), une initiative du Fonds Monétaire 
International, de la Banque Mondiale, de l’Organisation du Commerce et du 
Développement Economique avec l’Organisation des Nations Unies comme 
observateur actif, Rome, Mars 2005. 

 
C. Politiques économiques et réformes fiscales 

 
- Participation aux différentes réformes visant la modernisation des administrations 

fiscales centrales et des collectivités locales. Une Division des Grandes Entreprises a 
été créées en 2002 et le Burundi vient de se doter de l’Office Burundais des Recettes, 
2001 à 2010. 

 
- Elaboration et conception des textes légaux et réglementaires de la TVA, du Code 

Général des Impôts et du Code des Investissements, de 2004 à 2010. 
 

- Encadrement de plusieurs études et missions d’études préalables aux réformes, de 
2004 à 2010. 

 
- Membre du Comité de suivi des recommandations formulées par les différents PTFs 

notamment les missions du FMI et de la Banque Mondiale, depuis 2000 jusqu’en 
2010. 
 

 
VI.  AFFILIATION AUX DIFFERENTES ENTITES ET ASSOCIATIONS :  

 
- Membre du Groupe Technique de Travail Doing Business de l’IFC/Banque Mondiale 

« Payement des impôts et taxes » de 2012 jusqu’aujourd’hui; 
-  Secrétaire Général de l’Ordre des Professionnels Comptables «OPC» et membre du 

Conseil National de l’OPC depuis 2012. 
- Membre du Comité chargé d’organiser les congrès annuels de l’OPC depuis 2013 

jusqu’aujourd’hui. 
- Vice-Président de la Commission Conjointe OPC-OBR depuis 2014 revue en 

novembre 2019.  
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- Membre du Conseil National de la Comptabilité « CNC» jusqu’en 2012.  
- Membre de la Commission Paritaire de Conciliation des impôts directs et de la taxe 

sur le chiffre d’affaires, de 2004 jusqu’en 2008 en tant que représentant du Ministère 
des Finances puis, de 2011 jusqu’aujourd’hui en tant que représentant du secteur 
privé.  

- Membre de la Commission Paritaire d’Appel depuis janvier 2013 jusqu’en 2018. 
- Membre du Comité National du Suivi de l’Union Douanière de la Communauté Est 

Africaine. 
- Point Focal du Ministère des Finances auprès du Projet d’Appui à la Gestion 

Economique (PAGE), Projet de la Banque Mondiale depuis 2005 jusqu’à 2010. 
. 

 
                     

Je jure sur l’honneur que les renseignements ci hauts fournis sont conformes à la réalité. 
 
 
                                                                  Fait à Bujumbura, le 25/03/2020 
 
 
                                                                   Patrick NDAYISHIMIYE 
 
 
                                                                   Consultant Indépendant 
 
 
                                                                  Fiscaliste agréé à l’OPC C010 
 

 

 


